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« (dont il expliqua la posilion). Reparlez de suite, dites ä Moreau
« qu'il execute le plan de reunion avec Lecourbe de la maniere qu'il
« a propose de le faire. II doit gagner une bataille des les premiers
« jours de mai entre le Danube et Schaffhouse ; aussitöt apres il faut
« qu'il m'cnvoie vingt-cinq mille hommes par le St-Golhard ä Milan,
« car voici (en posant Tindex sur la plaine de Tortone) oü le sort de

« l'Italie doil elre döcidö au milieu de juin. »

Or, on sait comment deux mois apres, celte prophetie fut realisee,
le 14 juin, ä Marengo, au centre de cette plaine de Torlone.

Aujourd'hui Napoleon Ier serait lui-meme dans Timpossibilite de

rien faire de pareil; et c'est un grave sujet de meditations pour tous
les generaux, aussi bien que pour tous les ecrivains militaires, qui
devraient rivaliser de zele pour combler la lacune existant desormais
dans la theorie de Tart de la guerre. Si mon cerveau n'etait pas si

affaibli par Tage et par de cruelles infirmilös, je me serais fait un
devoir de remplir celle täche aussi bien qu'il me serait possible dele
faire.

Recevez, Monsieur, avec indulgence ces lignes tracees un peu ä la

bäte par
Un invalide quasi nonagenaire.

Ce 24 octobre 1866.

LE COLONEL ZIEGLER ET LES AFFAIRES MILITAIRES SUISSES.

M. le colonel Ziegler, ancien colonel federal el membre du Conseil

national suisse, president du Conseil d'Elat cl directeur mililaire du

canton de Zurich, a refuse sa candidalure aux rccentes elections
föderales par la lettre suivante adressee ä la Nouvelle Gazette de Zürich,
et publiee dans le n° 292 (19 octobre) de ce Journal:

Zürich, 17 octobre 1866.
Honorös Messieurs,

Je vous prie de vouloir bien publier dans votre cslimö Journal ä l'occasion

de ma candidalure ou Conseil national, la declaration ci-jointe, que je crois

devoir au public :

Le Conseil national manque souvent, dans ses dölibörations, du serieux qu'on
devrait attendre de Timporlance des queslions döbaltues et de la posilion de celte

haute assemblee. II n'esl pas rare de voir prendre des decisions ä la fin d'une
Session et d'une maniere trop pröcipitöe et peu digne. Si Ton arrive ä former une

majorite on premier ou en second debat, il suffit de la simple Opposition du Conseil

des Etats, si fausse et impralique qu'elle puisse ötre, pour paralyser toute decision.
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De tels faits ne sont pas de nature ä fortifier les hommes fideles ä leurs devoirs,
mais plutöt ä les decourager etä les myslilier. Je ne vois pas comment les Conseils

doivent se renconlrer pour arriver ä un resultat; mais il doit y avoir lä un but et

une mesure, et seulement lc manque d'intöröt pour la chose ou le manque de

connaissance de la chose amene Timpossibilite d'une decision.

En ce qui concerne specialement les affaires miliiaires, il se prösente peu de

questions purement militaires aux dölibörations des Chambres föderales. Maisaussi

au Conseil federal et möme au Deparlenienl mililaire föderal il manque les

connaissances spöciales pour se former un jugement indöpendant. De lä cette nouvelle

et mauvaise röpartition de Tarmee; de lä cette vicieuse röpartition de la moitie
des bataillons de landwehr en brigades dislribuees aux divisions; de lä et iuees-

sauiment de nouveaux reglements dont les uns sont sans importance pralique et

d'autres moins bons que les anciens; de lä des mises ä l'essai de röglements

nouveaux, non sur quelques dötaehements, mais sur tout le contingent, sans rö-
flechir qu'avec un sysleme de milices il faut des annöes jusqu'ä ce que les nou-
veaulös arrivent aussi ä la landwehr el y soient convenablement pratiquees; de lä

ces discours irröflöchis dans Ie sein du Conseil national (au point de vue do notre

position neutre) oü Ton parlait d'operations offensives, sans qu'on sache seulement

ce dont notre armee est capable; de lä aussi el cn revanche la triste circonstance

que pendant les proches dangers de Tötö dernier on n'a rien su faire pour
Tamelioration de Tannöe, el qu'on a öle beaucoup Irop timide dans les mesures ä prendre,

ce qui contrastait singulierement avec les idees d'offcnsive rappelöes plus
haut; de lä encore Tidöe anti-militaire qu'une öcole centrale de quatre balaillons
reduits puisse avoir une bonne influence quelconque sur ce qu'on allend de

Tarmee. On aurait du supprimer aussitöt Tecole et en employer les fonds plus
avantageusement ä des reunions sucecssives de cadres d'infanterie dans tous les chefs-
lieux de cantons, pendant 12 ä 14 jours. Ainsi cn un mois on aurait eu tous les

cadres suffisamment exerces au service de campagne, ä un juste emploi du terrain,
ä l'administration des compagnies ; on aurait pu altendre les eventualites en parfaite

Iranquilliie et laisser la Iroupe ä ses travaux civils jusqu'au dernier moment.
Pendant ce temps tous les officiers de Tetat-major genöral auraient du elre appeles
ä Thoune en diverses sections, pour y ötre instruits exclusivement au service

d'ölat-major genöral.

Si les choses continuent sur le möme pied, j'ai peu de confiance dans la direction

supörieure de notre mililaire. Un changement radical est, ä mon avis,
indispensable, el en premier lieu dans le Departement militaire. Celui-ci d'ailleurs ne
fait pas assez fond sur les administrations cantonales, d'oü il rösulte parfois que
des niessages mal elaborös sont adresses oux Chambres, sur des points difficiles, il
est vrai, mais oü Ton devrait tenir plus de compte des circonstances particulieres
aux divers cantons, grands ou petits, industriels ou agricoles, et penser que les

cantons qui fournissent des troupes de toutes armes renconlrent plus de difficullcs

que ceux qui ne fournissent que de Tinfanterie, avec des carabiniers parfois.

A ces griefs devrail s'ajouter encore Tinexactitude dans la remise des modeles

et echantillons.



— 588 —

II faul mentionner aussi la calamite de la fabrication do la poudre, qui s'est

cependant un peu diminuec ä la suite des efforts de ces derniers lemps, mais pas

encore au point d'öcarter les inquiöludes et d'assurer en tous temps ä nos troupes
une poudre de bonne qualilö. On arrivera difficilement ä quelque chose de mieux
aussi longtemps qu'on laissera la fabrication de la poudre dans les mains du

departement des finances et qu'on ne la transportera pas dans Celles du departement
militaire.

Par ce qui precede vous verrez honores Messieurs, que j'ai des motifs serieux
de ne plus prendre part aux dölibörations du Conseil national el ä ce qui s'y

rapporte. Ces motifs sont encore renforces d'une circonstance tout autre. J'espere

que mes trois coüegues du Conseil d'Elat de Zürich qui ont siege jusqu'ici au

Conseil national y seront röölus. Or il nie parait convenable de nc pas envoyer
plus de trois membres de notre gouvernement aux Chambres föderales. C'est dans

ce sens aussi que je suis fonde j decliner ma candidalure.
Avec une parfaite consideration.

(Signö) Ed. Ziegler, colonel.

Celte lettre, comme on peut bien le penser, n'a poinl passö ina-

percue; eile a cause meme une assez grande Sensation dans tous les

cercles militaires de la Suisse allemande, oü eile n'a rencontre que quelques

rares et limides approbateurs. La presse s'en est oecupee, et le

Bund entr'autres a consacre plusieurs articles ä relever les erreurs
et la sövöritö des appröciations de M. le colonel Ziegler et ä defendre
les autorites de la Confederation, plus specialement le Döpartement
militaire, contre les aecusations qui lui etaient lancöes.

Dans son n° 285 (28 octobre) le Bund fit entr'autres remarquer
que lc Conseil föderal n'etait pas reste inaclif au printemps dernier,
qu'il avait voulu s'inspircr des voeux d'une grande commission militaire

sur ce qu'il y avait ä faire, que M. Ziegler y avait ete convoquö

par une faveur speciale, puisqu'il ne fail plus partie de Tötat-major
föderal, que dans cette commission il n'avait rien su proposer d'effi-

cace, bien plus qu'il avait contrecarre les meilleures propositions et

les avait meme menaeees, pour le cas oü Ton voudrait les appliquer,
de Topposition du canton de Zurich. (')

A cela M. le colonel Ziegler repliqua par la declaration suivante,
inseree dans le n° 300 (27 octobre) de la Nouvelle Gazette de Zurich:

Declaration.

Un correspondant du Bund s'ötant exprime ä deux reprises sur les motifs de

mon refus de candidature au Consei! national d'une maniere qui depassc certaines

(') Cette commission ötait composee de tous les divisionnaires, des chefs d'armes

speciales, de M. le gönöral Dufour, de M. le colonel Ziegler, et de M. lc colonel
föderal Hofstetter, instruetenr-chef d'infanterie et adjoint du döpartement. Elle ötait

presidee par M. lc conseiller föderal Fornerod, chef du departement.
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bornes de la critique et ayanl encore ajoutö cette faussete que j'aurais dit, dans

le sein de la commission militaire, que le canton de Zürich n'exöcuterait rien de

ce qui ötait propose je döclare ötre pröl ä entrer dans une explication publique

avec lui, aussitöt qu'il aura fourni la preuve, en signant ledit article, que j'ai ä

faire ä un homme d'honneur.
(Signö) Ed. Ziegler, colonel.

La reponse ä cette inlerpellation ne se fit pas attendre, et dans son

n° 298 (30 octobre) le Bund publiait la lettre ci-dessous de M. le
colonel federal Hofstetter:

A Monsieur le colonel Ziegler, ä Zurich.

Monsieur le colonel,

Sur Tinvitation que vous avez publiöe dans le numero d'hier de la Nouvelle

Gazette de Zurich, je viens vous declarer par la presenle que c'est moi qui ai

communique au Bund lc fait que dans le sein de Ia commission mililaire vous

avez non-seulemenl comballu la plupart des propositions du Döpartement, mais

que vous aviez ajoutö, ä l'occasion de quelques-unes d'elles: « Messieurs, vous
ferez ce que vous voudrez, mais cela le canton de Zurich ne Texecutera pas. »

Si vous voulez bien vous rappeler les faits, vous ne pourrez poinl nier que vous

ne vous soyez exprime dans ce sens, et cela particulierement dans la discussion

sur les surnumeraires et sur les depöts de personnel, et qu'ä la fin d'un de vos

tours de deliberation vous n'aycz employe les expressions qui vous ont öle

attribuees dans ledit article.
Je les maintiens; et je dois encore ajouter que M. le President vous a röpondu

vivement et en se tournant vers vous: « Je suis convaineu que M. le colonel

Ziegler, s'il recevail un ordre, Texöcuterait» et qu'aussitöt apres la seance quelques

membres de la commission lirent la remarque que M. le colonel Ziegler se

trompait complötement sur les dispositions du canton de Zurich.

Agröez, Monsieur le colonel, Tassurance de ma consideration tres dislinguee.
Berne, 28 octobre 1866.

(Signö) Hofstetter, col. föd.

Dans son n° 305 (1er novembre) la Nouvelle Gazette de Zurich
publia une nouvelle declaration de M. le colonel Ziegler en ces termes:

Aprös que M. le colonel federal Hofstetter s'est annonce directement ä moi par
öcrit, comme le correspondant d'une portion de Tarticle du Bund sur le motif de

mon refus de candidature au Conseil national, je m'cmpresse d'y faire suivre cc

commentaire:
Le debat ouvert offre inconlestablement des choses qui ne sonl pas sans intöröt.

II apparaitra aussitöt au calme observateurque les opinions que j'ai exprimees, que
les defauts que j'ai signalös n'ont ötö infirmes en rien par mes contradicteurs. Je

me suis abstenu de toute attaque personnelle et limite simplement ä ma these que
la conduite de notre militaire devrait aussi etre remise en temps de paix ä un
homme special, ä un militaire. Pour discuter le bien-fondö de mes vues j'ai du
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signaler des vices qui ne se seraient pas produits ou se seraient produits ä un
moindre degre, si Tadministralion mililaire avail ölö dirigee plus mililairement.—
La boule de neige esl devenue une avalanche mais celle-ci se brise ä son tour et
se transfurme en une source qui röpandra, Dieu aidanl, une nouvelle vie dans nos
valiees. — En lout cas je crois posseder autant d'amour du pays et de patriotisme
que nies adversaires, et je doute qu'on arrive chez nous ä interdire au citoyen,
ä Thomme libre, d'exprimer librement son opinion sur les choses importantes'

Je döclare que mon seul motif a ölö d'arriver ä une amelioration de Telat
actuel. Je sais qu'il "est fort difficile de se faire bien comprendre en de telles
matieres, auxquelles, par l'obligation generale du senice militaire, tous contribuent
et s'interessent, et sur lesquelles en consöquence tous se croient aptes ä emeltre
aussitöt des jugements compötetits.

En examinant toutefois les choses de pres on verra que le militaire est fonda-
menialement difförent des autres branches de Tadministralion, et qu'il n'est point
demontrö qu'un habile homme d'ölat, qu'un adminislraleur capable soil necessairement

en meine temps un bon militaire. En affaires de pöages, de posles, de
finances, d'öducation, etc., on vit journellement dans la pralique. Mais en affaires
miliiaires on n'entre dans la pratique qu'au moment de la guerre, el lout ce
qu'on fait en temps de paix ne doit elre considörö que comme une pröparation
dont les rösultats sont encore incerlains. II n'y a quo ceux qui, par des dispositions

naturelles, par l'expörience et par des etudes spöciales, se seraient acquis la
connaissance do la guerre, qui seraient capables de proceder avec quelque certilude.

S'il n'est pas facile de trouver, pour la direclion de notre militaire, des
personnes douees de toutes les qualites convenables, il y aurait pourtant toujours
avantage ä y appeler un militaire aussi accompli que possible. Je crois devoir
poser d'avance celte remarque pour servir au developpement de mon opinion.

Quand, ä cet ögard, j'ai einis l'avis que möme lo döpartement militaire manquait
des connaissances spöciales süffisantes pour agir d'une maniöre indöpendante (je
prie qu'on ne peide pas de vue ce poinl), cela n'excluait pas Tidöe que d'habiles
forces militaires ne travaillassent cn meine lemps au departement. Aprös la
bataille de Königsgrälz on a dii que le commandement supreme autrichien n'avait
pas ölö ä la hauteur de sa täche, et cependant le commandant en chef elait sans
doute entoure d'adjudants tres-capables. Mais ceux-ci n'avaient pas le commandement;

el de meme ä noire departement militaire, un adjoint, un secrelaire ou
quelque autre habile personnalitö n'a pas ä exercer une Irop grande influence
sur le chef du departement; et Ton n'övitera cet öcueil que si ce chef sait prati-
quer le commandement el decider lui-möme des questions purement militaires.
Autrement on ne peut marcher qu'ä lätons et Ton a besoin, möme pour des
choses secondaires, de recourir ä des commissions spöciales.

A cötö des connaissances miliiaires gönerales, de la Strategie, de la tactique,
il faut en quelques cas des connaissances techniques, et ä cet ögard nos commissions

ont dejä rendu d'exeellents Services.

En admettant que nous ayons, comme maintenant, un chef du döpartement
qui n'est pas mililaire ('), ce departement ne pourrait-il pas ölre mieux organise?
On le nicrait difficilement, et la difficultö consiste seulement ä savoir comment y
arriver, ce qui fera Tobjet de quelques mots ultörieurs.

J'ai dit que la nouvelle repartition de Tarmee ötait mauvaise. Pourquoi? Parce
qu'on y a mis Texception ä la place de la regle et la regle ä la place de Texception.

Cette repartition devrait, d'apres une phrase ronflante, s'appüquer ä une

(') M. le Conseiller fedöral Fornerod entre fort jeune dans la magistrature, en
18A5, a vu en effet sa carriere militaire arretöe au grade de fourrier de grenadiers,
et n'a jamais voulu aeeepter, comme d'autres magistrats, de grades honoriflques.



— 591 —

levöe strategique. Je serais curieux de savoir ce qu'on entend par lä ; on verrait
aussitöt que cette röpartilion ne repond pas ä nos circonstances particulieres, et
qu'elle amönerait, pröcisement parce qu'elle est territoriale, des charges injustes
et Irop lourdes sur certaines parties du pays.

Pour ce qui est des bataillons de landwehr, il serait mieux do laisser simplement

aux canlons le soin de les röpartir en brigade, autant que cela se peut, et
de s'abstenir de les distribuer d'avance par numeros aux divisions d'armee. Cette
classe de miliciens est deslinöe ä former de forts corps de röserve, cc qui n'em-
pöche nullemcnt d'en detacher des brigades en cas de necessite.

Quant ä Tamelioration de Tannöe que nöccssitaient les dangers de Tete
dernier, je n'ai pas besoin de demontrer aux connaisseurs en celte matiere qu'if n'a
rien ötö fait de serieux. Je disais qu'on aurait du rassembler tous les cadres
d'infanterie pour les exercer solidement au service de campagne et ä l'emploi du
terrain. Le correspondant du Bund me repond que les exercices de cadres avec
les cordeaux ne sont bons que pour les armöes permanentes, cn temps de paix
et sur Ics places d'armes 1 Au lieu de cela, dit-il, on aurait mieux fait d'appeler
ä des rassemblements les divisions de guerre les unes aprös les autres. Je deman-
derais pour combien de jours? On verrait que la chose est plus vite dite que
faite, sans parier de la lendance du Conseil födöral d'öviter alors toute mesure
extraordinaire et bruyante. Je doute d'ailleurs quo ce soudain appel des divisions
eüt fail brillcr le mörite de la nouvelle röpartilion d'armöe et de la levöe strategique.

Je doute aussi que cette mesure eüt öte preferable ä une instruetion des
cadres et que le fruit eüt röpondu aux grands sacrifices d'argent qu'elle aurait
coülös. II ne faut pas oublier en outre qu'ä cötö des zöles, il y a les ouvriers de

fabrique, les joumaliers, les peres de famille, les localites dont il faut tenir compte,
et qu'il ne faut pas soumettre ä trop de charges et de prestations.

J'ai bläme aussi les modifications continuelles aux röglements; jene suis niseul
sur co point, ni embarrasse de justifier mon bläme. Mais je dois ötre bref, pour
ne pas m'attirer le reproche de m'attaeher ä des bagatclles. Le nouveau röglement
de service intörieur renferme des prescriptions sur lc service de surveillance qui
sont moins bonnes que les anciennes; d'autres sont mauvaises, par exemple la
suppression du decomple. Le röglement sur le service de campagne prescril des
distances trop grandes pour pouvoir maintenir les Communications; vu notre manque
de cavalerie il faudrait employer ä ce service special une trop grande partie de la
iroupe. Les flancs des colonnes de marche ne sonl pas suffisamment assures. Le
röglement sur le service de garde et d'avant-postes eröe un mode de röpartilion et
d'emploi de la troupe qui serait inexeculable devant Tennemi. Les modificalions
ä Tecole de brigade nous ramenent ä des pedanleries, parce qu'on s'est öcarte de
la simple regle : « atteindre le but par le plus court chemin. » Mais ce qui est
particuliöremenl deplorable, cesont les changements crees aux ecoles d'instructeurs,
et dont les uns sont introduits dans des canlons, tandis qu'ils sont interdits dans
d'autres comme conlraires aux röglements en vigueur, ou bien que des innovalions
qui ne sont qu'en projet soienl inlroduites dans les troupes. Ainsi Ie nouvel
appendice ä l'öcole de peloton et de bataillon (suppression des serres-files), bon
peut-ötre pour la place d'exercice, mais dont Tusage devant Tennemi pourrait avoir
des consequenees fatales.

A l'appui de mon bläme je puis eiler Tinstruction du döpartement militaire aux
inspecleurs, qui dit entr'autres : « Ne permetlez aucune deviation aux prescriptions
des röglements federaux ; la plupart de ces deviations sont de pures fantaisies des

instructeurs-chefs, souvent d'une valeur tres douteuse. Möme en admettant qu'elles
aient leur merite, celui-ci doit cöder le pas ä l'unite d'inslruclion necessaire ä

Tarmee. »
En ce qui concerne la fabrication de la poudre je reconnais que la poudre

normale est bonne, et je ne conteste pas non plus la bonne qualite de Ia poudre n°5a;
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mais on no distribue pas toujours de cette poudre-lä. II vaut peut-ötre mieux n'en

pas dire davantage lä-dessus.
Quo des messagcs et des arrötes du Conseil fedöral ou de son departement

mililaire aient renferme des choses passant par dessus la Constitution föderale ou qui
n'avaient pas ötö suffisamment examinees, point n'est besoin de Ie prouver ultö-
rieurement. La circonstance qu'on en a saisi, dans le Bund, l'occasion de representer
le canlon de Zurich comme renitent, me force ä repondre qu'avant tout c'esl ä

torl qu'on met le canton de Zürich en cause. C'est son gouvernement, qui a non-
seulement le droit, mais le devoir de s'opposer aux mesures qui möconnaissent
la Constitution, qui menacent Tindependance du gouvernement ou Iroublent
la marche röguliöre des affaires. En particulier le directeur militaire de ce
canton a assez de fermetö de caractere pour ne pas laisser mettre son administration

sous tutolle sans nöcessitö, surlout quand il s'agit de mesures qui depassent
la competence de l'autoritö federale ou qui sont inexecu tables. Je ne nie donc pas
les propos qui m'ont öle attribuös sur la non observance de certains arrötes et pour
ces cas speciaux ; mais je les conteste dans le sens gönöral que le Bund a prösente
au public.

Que le deparlenienl dans ses mesures ait souvent tenu peu de compte des

parlicularilös propres aux divers canlons, c'esl un fait reconnu par loutes les
administrations cantonales, et qui a souvent occasionnö de leur part des plaintes et des
röclamalions.

Avant caracterise Telat actuel de vicieux, je dois ajouter un mot pour dire
comment il pourrait y ötre remödiö.

A mon avis Torganisation de notre militaire doit ötre en temps de paix aussi
semblable que possible ä ce qu'elle serait en temps de guerre. A la tele du
döpartement doit se trouver lc membre du Conseil föderal designö ä cet eftet. II lui
serait attache un chef d'ötal-major avec les adjudants et les secrötaires nöcessaires;
ä ses cötös Tinstructciir-chef d'infanterie aurait la posilion d'un adjudant-general,
et les chefs d'armes speciales celle de commandants de troupes. C'est ä ceux-ci
que les administrations canionales s'adresseraient.

Alors le departement ne serail plus oblige de decider, aprös avoir du recourir
au preavis du chef d'arme, si teile recrue doit ötre envoyöc plus ou moins
longtemps dans une öcole. Si le chef du döpartement est militaire, tant mieux 1 S'il ne
Test pas, le chef d'ötal-major serait son conseiller, pröcisöment comme en campagne
celui-ci est le conseiller du commandant en chef. Avec celle Organisation le chef
du departement n'aurait plus besoin que d'un seerötaire personnel et d'un copiste.

On me reproche de tous cötös que j'aurais du ne pas me retirer afin de mieux
combatlre le mal. Je röpondrai quo jeeomprends ce reproche, car ceux qui restent
öloignös des dölibörations du Conseil national peuvent ötre mal renseignös. Mais les
vues que je viens d'önoncer sur Torganisalion du departement, je les ai dejä omises

plusieurs fois celte annöe au sein du Conseil national, sansy rencontrer le moindre
appui. Depuis 1848 döjä, que j'ai travaille ä la simplification de notre öquipement
et habillement, mais sans trouver d'öcho, des centaines de mille francs auraient
öte öpargnös. II y a peu d'annöes je prösentai sur cet objet une motion au Conseil
national, qui fut combattue par des arguments incroyables, puis tout simplement
rejetöe. La seule satisfaction que j'en ai c'est qu'enfin il laut arriver aujourd'hui ä

cette simplification.
J'ai eu plusieurs fois l'occasion de faire de semblables experiences, et c'esl pour

cela aussi que dans ces derniers temps je pris rarement la parole. Sans crainte j'ai
dit la vöritö; on m'a jete des pierres.

Je m'en tiens maintenant ä la devise de Genöve : Post tenebras lux.
(A suivre.) (Signö) Ed. Ziegler, colonel.
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Des que les prescriptions speciales pour celte transformation seront ölablies, ce

qui ne tardera pas el que les Conventions touchant la röpartition du travail qui
sera mis au concours, seront conclues, le Döpartement vous fera parvenir des

directions ullerieures au sujet de la livraison des armes dans les fabriques.

Agröez, tres-honorös Messieurs, Tassurance de notre parfaite consideration.

Le chef du döpartement militaire födöral,
(Signe) C. Fornerod.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a nomme :

MM. le major Vincent Dufour, de Charnex, commandant du 3e bataillon de reserve
cantonale ; le major Jaquemin, k Yvorne, commandant du 4e balaillon de reserve
cantonale; Soutter, Henri, ä Morges, medecin adjoint avec grade de 1er saus-lieu-
tenant. M. Dumartheray, actuellement capitaine de la compagnie no 12 de reserve
federale de sapeurs du genie, passe capilaine de la compagnie d'eiite n" 1, en
remplacement de M. Burnand, nomme chef de corps ; M. Louis Sauvet, capilaine ä Nyon,
est nomm6 officier d'armement pour le 4<= arrondissement militaire; M. Jules Cueiidet,
k Ste-Croix, capitaine de la compagnie du centre no 2 du bataillon de reserve
cantonale n° 11.

Le Conseil d'Etat a nomine le 16 novembre:
M. le major A. Bornand. k Lausanne, chef du bataillon n° 10 d'eiite, avec grade

de commandant de bataillon, en remplacement du commandant Chuard, passe ä la
reserve; M. le capitaine da carabiniers A. Bron, k Oron (R. C. n° 1), capitaine de
la compagnie d'eiite federale no 8, en remplacement du capitaine Tapis, döcede ;

M. Aloys Hollard, capitaine do la compagnie de dragons n° 15 d'eiite, en remplacement

de M. W. de Cerjat, nomme chef du corps.

AVIS.
Dans le compte-rendu financier presente ä la fete de la societe

militaire federale ä Hörisau, les contributions annuelles pour 1865

et 1866 de la section du Tessin sont signalees comme n'etant pas
encore payöes.

Des lors, la dite section s'ötant mise en regle, pour la contribution

de 1865 le 4 octobre, et pour celle de 1866 le 24 octobre, nous
nous rendons volontiers ä son dösir en faisant connaitre par le
present avis que les paiements arrieres düs par eile sont actuellement

effectuös.
Trogen, le 21 novembre 1866.

Au nom du comitö de la sociöle militaire födörale,

J.-J. HOHL, major, caissier.

Erratum. Dans notre dernier numero, ä Tarticle Le colonel Ziegler et les affaires
miiitaires suisses, page 588, 25e ligne, au lieu de 285 (28 octobre), lire : 293 (2.5

octobre).
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